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EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  est  dotée  de  cinquan t e  équipem e n t s  dénomm és  centre s  Paris  Anim’.
Un  centre  Paris  Anim’  est  une  struc tu r e  sociocultu r e lle  d’éduca tion  populai re  de
proximité  qui  a  trois  missions  principales  :

- appor t e r  à  tous  les  jeunes  un  ensem ble  de  ressources  favorisan t  leur  accès  à
l’autonomie,  leur  émancipa t ion  intellectuelle ,  culturelle  et  citoyenne,  en
dispens an t  trois  types  de  pres ta t ions  :  de  l’information  jeunesse ,  ce  qui
nécessi te  un  bon  niveau  d’intégra t ion  dans  le  réseau  d’informa tion  jeuness e
parisien  et  des  équipem e n t s  jeunesse  structu r é s  autour  de  Quartie r  Jeunes,
nouvel  établissem e n t  chargé  de  développe r  des  actions  pour  l’inser tion,
l’orienta t ion,  la  formation,  l’accès  aux  droits,  à  la  santé  ou  encore  au  logemen t
des  jeunes  sur  l’ensemble  du  terri toire  ; de  l’accueil  informel  pour  les  jeunes  de
14  à  25  ans  ainsi  qu'un  program m e  d’activités  de  loisirs  spécifiques  ;

- offrir  à  la  popula t ion  du  quar tie r  d’implan ta t ion  et  plus  générale m e n t  à  tout  le
public  parisien  et  non  parisien  une  gamme  large  et  diversifiée  d’activités  de
loisirs  à  carac t è r e  culturel,  sportif  ou  scientifique  ;

- consti tue r  un  lieu  de  convivialité  pour  les  usage r . è r e . s ,  valorisan t  leur
investissem e n t  dans  le  centre  ainsi  que  le  travail  du  tissu  associa tif  et  citoyen.

La  Ville  de  Paris  a  choisi  de  délégue r  la  gestion  de  ces  équipeme n t s  à  des
associa tions  afin  de  bénéficie r  du  savoir- faire  et  de  l’expérience  de  professionnel.le.s
de  l’animation  socio- culturelle  et  de  l’éduca tion  populaire .  En  effet,  la  gestion  de  tels
équipem e n t s  et  les  actions  en  matière  d’activités  culturelles  et  de  loisirs,  d’inser tion
et  de  convivialité  requièr e n t  des  savoir- faire  par ticuliers  qui  n’entren t  pas  à  ce  jour
dans  les  compétenc e s  de  l’adminis t ra t ion  parisienne.

La  gestion  déléguée ,  tout  en  offrant  une  souplesse  de  gestion  que  n’autorisen t  pas  les
spécificités  de  la  gestion  publique  (règles  de  comptabili té,  droit  de  la  command e



publique  etc..),  perme t  de  prése rve r  intégra le m e n t  le  respec t  des  droits  de  la
collectivité  et  des  usage r . è r e . s  par  le  contrôle  auquel  elle  est  soumise,  étant  observé
que  les  procédu r e s  existant e s  perme t t e n t  à  la  collectivité  de  négocie r  au  mieux  les
contra t s  avec  les  candida t s .

Le  centre  Paris  Anim'  Maison  des  Ensembles  (12 ème )  est  géré  depuis  le  1 er  septe mb r e
2018  dans  le  cadre  d’une  déléga tion  de  service  public  liant  la  Ville  de  Paris  et
l’associa tion  Ligue  de  l’Enseigne m e n t- Fédéra t ion  de  Paris  qui  arrive  à  échéanc e  le
31  août  2023.

Il  convenai t  donc  de  choisir  le  mode  de  gestion  de  cet  équipem e n t  à  parti r  du  1 er

septem br e  2023.

L’établissem e n t  étant  inscrit  à  l’inventai re  des  équipem e n t s  gérés  par  le  12 ème

arrondisse m e n t ,  il  revenai t  au  conseil  d’arrondisse m e n t  de  le  faire.  Par  délibéra t ion
en  date  du  30  novembre ,  le  conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  a  opté  pour  la  déléga tion
de  service  public.

Les  caract é r is tiques  de  la  déléga tion  proposée  sont  détaillées  dans  le  rappor t  à  la
Commission  Consulta t ive  des  Services  Publics  Locaux  joint  en  annexe  au  présen t
projet.  

Cette  déléga tion  sera  d’une  durée  de  cinq  ans.  

Le  fonctionnem e n t  du  cent re  devra  être  assuré  au  moins  6  jours  par  semaine ,  dont
impéra t ivem e n t  du  mardi  au  samedi,  en  proposan t  au  public  des  activités  culturelles
et  de  loisirs,  y  compris  en  soirée.  L’accueil  informel  des  jeunes  devra  être  mis  en
place  tout  au  long  de  l’année.  Les  centres  devront  égaleme n t  accueillir  le  public
duran t  les  vacances  scolaires ,  et  offrir  une  progra m m a t ion  spécifique  duran t  l’été.

La  Ville  de  Paris  mett r a  à  disposition  du  déléga t ai r e  l’équipem e n t ,  dont  elle  est
proprié ta i re ,  et  son  mobilier  ; il devra  en  assure r  le  bon  fonctionne m e n t ,  l’entre t ien  et
la  sécuri t é ,  puis  le  resti tue r  en  parfait  état  à  l'issue  de  la  déléga tion.  Le  déléga t a i re
assure r a  les  travaux  d’entre t i en  et  de  maintena nc e  couran ts ,  les  travaux  et  grosses
répa ra t ions  restan t  à  la  charge  de  la  Ville.

Le  déléga t a i re  acquit t e r a  toutes  les  charges  liées  au  bon  fonctionne m e n t  de
l’équipem e n t ,  à  l'exception  des  fluides.  Il  percevra  l’intégrali té  des  produits
d’exploita tion.  Une  participa t ion  forfaitaire  annuelle  fixée  au  contra t  lui  sera  versée
par  la  Ville  afin  de  compens e r  les  contrain t es  de  service  public  qui  lui  sont  imposées ,
au  premier  rang  desquelles  des  tarifs  acquit t és  par  les  usage r . è r e . s  délibéré s  par
votre  assemblée  et  soumis  au  quotient  familial.  En  contrep a r t i e  de  l’occupa tion  du
domaine  public  qui  lui  sera  consen tie ,  il  verse r a  une  redevance  annuelle  forfaitaire ,
d'un  montan t  de  13  500  €,  à  la  Ville  de  Paris.  Le  taux  de  couver tu r e  des  charges  par
les  recet t e s  du  déléga t a i re  devra  être  au  minimum  de  31%  dans  des  conditions
normales  d'exploita tion.

La  Ville  de  Paris  exercer a  un  contrôle  de  la  gestion  effectuée  sur  la  base  des
documen t s  fournis  par  le  déléga t a i re  :  projets  annuels  et  bilans  d’exploita tion.  De
plus,  une  Commission  de  Coordina t ion  et  de  Contrôle,  présidée  par  la  Maire



d'ar rondiss e m e n t ,  veillera  aux  conditions  d'applica tion  de  la  convention,  et  formuler a ,
le  cas  échéan t ,  des  recomm a n d a t ions  au  déléga t a i re .

En  conséque nc e ,  je  vous  demand e  d’approuve r ,  conformé m e n t  aux  dispositions  de
l’article  L.1411- 4  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  le  principe  de
passat ion  d’une  convention  de  déléga tion  de  service  public  pour  le  fonctionne m e n t  du
centre  Paris  Anim’  Maison  des  Ensembles .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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